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Rrm MAINTIEN DE L'ORDRE

rectives des prefets responsables

du maintien de l'ordre

; les maires continuent
ä disposer de leurs
pouvoirs de police. Des
mesures d'organisation ren-
forcent la centralisation du
maintien de l'ordre autour
du ministre de l'interieur.
D'une maniere generale,
les autorites civiles empie-
tent sur les prerogatives
des forces chargees d'intervenir

dans de telles Operations.

Avec les progres des
telecommunications et des
transports, les autorites les
plus lointaines peuvent suivre

la Situation minute par
minute ; elles ont leur mot
ä dire. « Le passage de la
repression au maintien de
l'ordre equivaut ä la Substitution

du statique au
dynamique, de l'etat de siege
aux dispersions renouve-
lees, des röles predefinis ä

la negociation et ä la re-
composition des orientations,

de l'isolement ä

l'interdependance. »

mais lacunes
dans le domaine
du materiel

Discipline et technique,
voilä les deux piliers du
maintien democratique de
l'ordre. Encore faut-il des
materiels adequats qui
remplacent les armes ä feu.
L'utilisation de gaz inoffensifs,
lacrymogenes ou sternuta-
toires, semble etre la pana-
cee. Or, durant l'entre-deux-
guerres, les unites n'en
regoivent pas. Seuls les
mousquetons, malaisement
utilisables comme matra-
ques, remplacent les chars
et les mitrailleuses Les
officiers de gendarmerie ne
reussissent pas ä convaincre

les politiciens d'imiter
les Etats-Unis et...
rAUemagne. « Lorsque les unites

de l'armee etaient
sollicitees, les escadrons de
cuirassiers intervenaient le
plus souvent avec leur
equipement. Ces cavaliers
etaient proteges par une

armure. Les dragons,
jusqu'ä la fin du XIXe siecle,
faisaient fuir les manifestants

avec leur lance im-
pressionnante. » Les
gendarmes ne peuvent opposer

que le barrage de leur
corps aux assauts des
manifestants

Pourquoi les responsables
politiques, qui soutien-

nent l'accroissement des
effectifs des gendarmes
mobiles, ne leur donnent-
ils pas les moyens necessaires

Ils craignent les
reactions de l'opinion ä
l'introduction de gaz qui rap-
pelleraient les engagements
chimiques de la Premiere
Guerre mondiale ; certains
ne peuvent pas croire que
les lacrymogenes sont sans
danger; rares sont ceux
qui peuvent se prevaloir
de veritables connaissanees

dans le domaine de l'ordre

public...
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Q AMAG... news tous lcs

satnedis soir sur TSR 2.

Avec concours dote d'un vov.itzc
d'une valeur de fr. 1IHKK)

fsCL, AMAG-Lea
Se—J Icks li " »

easing: Audi A4
1300.-):

fr. 17.45 par jour. fr. 530.35 p.ir mois

(48mois/l(l(KK)kmparan).
Audi sur Internet

hup 'www .tm.li ch

fi-^^1
I l Systeme de bunus.

Hotline: 0844 810 MO

AMAG Import.
51 Id Schinznach-Bad

el ses partenaires Audi vous
souhaitent bonne route
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Individualite ä la puissance trois.

Advance, Ambition ou Ambiente:
c'est l'Audi A4!
L'individualite. c'est aussi avoir libre choix.
Celui d'une Audi A4.que ce soit une berline ou une avant.est dejä ä

lui seul une decision tres individuelle: aujourd'hui plus que jamais!
Trois interieurs differents caracterisent desormais l'Audi A4:
I'Advance aux couleurs et materiaux evoquant la nature. I*Ambition,
sportive et elegante ou l'Ambiente. une perfection stylistique.
Nous vous montrons tres volontiers dans chaque garage Audi lcs details
de ces lignes interieures attractives et vous informons sur tout
ce qui fait le succes de l'Audi A4 (des fr. 33300.-). Laisse/. vous seduire!

quattro. Pour votre securite.
Audi

La technique est notre passion oooo
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